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Arre t de la Cour de Cassation, ch. crim., 11 mars 2003  
 
Sur le rapport de Mme le conseiller ANZANI, les 
observations de Me BALAT, et de la socie te  
civile professionnelle MONOD et COLIN, 
avocats en la Cour, et les conclusions de M. 
l'avocat ge ne ral FRECHEDE ;  
Statuant sur le pourvoi forme  par :  
- X... Gilbert,  
contre l'arrˆt de la cour d'appel de BORDEAUX, 
chambre correctionnelle, en date du 3 avril 
2002, qui, pour de nonciation calomnieuse, a 
confirme  le jugement du 27 janvier 1999 l'ayant 
condamne  a 15 000 francs d'amende, et a 
prononce  sur l'action civile ;  
Vu les me moires produits, en demande et en 
de fense ;  
Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
violation des articles 121-1, 121-2, 121-3, 226-
10 et 226-12 du Code pe nal, 2, 3, 427, 485, 512, 
591 et 593 du Code de proce dure pe nale, de faut 
de motifs, manque de base le gale ;  
"en ce que l'arrˆt attaque  a de clare  Gilbert X... 
coupable de de nonciation calomnieuse et, en 
re pression, l'a condamne  a 15 000 francs 
d'amende ;  
"aux motifs qu'il convient de constater que les 
critiques formule es par le pre venu a l'encontre 
du jugement de fe re  sont pour l'essentiel la 
reprise des moyens de de fense qu'il avait fait 
valoir devant le premier juge qui les a rejete s 
aprç s en avoir fait un examen et une analyse 
pre cise ; qu'en effet, c'est par des e nonciations 
suffisantes et par des motifs qu'il y a lieu 
d'approuver, que le tribunal a parfaitement 
expose  et analyse  les faits poursuivis contre 
Gilbert X... et appre cie  les e le ments de preuve 
re unis contre lui dont les de bats d'appel n'ont 
pas modifie  la pertinence en retenant sa 
culpabilite  sous d'exactes qualifications ; qu'il 
convient d'ajouter qu'il fait grief au tribunal 
statuant le 8 novembre 1995 sur la plainte 
de pose e par la socie te  Copper Communications 
a l'encontre de Fanny Y..., notamment pour 
faux, usurpation de titre et de fonctions, etc..., 
d'avoir relaxe  celle-ci en s'abstenant de ve rifier 
la re alite  des e le ments mate riels sur lesquels les 
poursuites e taient fonde es ; que, toutefois, ce 
jugement a e te  frappe  d'appel par la seule partie 
civile qui a e te  de boute e de son recours par la 
cour d'appel de Bordeaux par un arrˆt en date 
du 19 novembre 1997, frappe  de pourvoi ; qu'a 
la suite de la cassation de cette de cision, la cour 
d'appel d'Agen, sur renvoi du 9 septembre 1999, 
a confirme  le jugement rendu en faveur de 
Fanny Y... ; que cet arrˆt a e te  une nouvelle fois 
frappe  de pourvoi par la SARL Copper 

Communications, pourvoi rejete  par un arrˆt du 
29 novembre 2000 ;  
 
que, dç s lors, le pre venu est particuliç rement 
mal fonde  de tenter de remettre en cause le 
jugement de relaxe susvise  ; que, par ailleurs, 
seule la SARL Copper Communications, partie 
civile dans cette proce dure, avait releve  appel 
de ce jugement ; que, dç s lors, les dispositions 
relatives a l'action publique avaient acquis un 
caractç re de finitif lorsque Fanny Y... a fait citer a 
son tour Gilbert X... ç s qualite s de dirigeant de 
cette socie te , devant le tribunal correctionnel 
pour l'entendre re pondre de l'infraction de 
de nonciation calomnieuse ; qu'en application de 
l'article 226-10 du Code pe nal, la faussete  des 
faits de nonce s re sulte ne cessairement de la 
de cision devenue de finitive de relaxe ; qu'il est 
constant que ces faits ont e te  porte s a la 
connaissance de l'autorite  judiciaire ayant 
pouvoir d'y donner suite ; que, dç s lors, aucune 
discussion ne peut valablement s'instaurer sur 
l'existence de l'e le ment mate riel de l'infraction 
reproche e ; que le pre venu soutient que 
l'e le ment moral de l'infraction n'est pas 
caracte rise  a sa charge ; que, cependant, le 
premier juge a parfaitement stigmatise  la 
mauvaise foi qui l'animait en sa qualite  d'auteur 
de la de nonciation, en soulignant la spontane ite  
de celle-ci et la connaissance qu'il avait de la 
faussete  des faits de nonce s ; qu'ainsi que le 
tribunal l'a justement souligne , la genç se de ce 
procç s trouve son origine dans le contentieux 
contractuel existant entre France Telecom dont 
Fanny Y... est l'employe e, et la SARL Copper 
Communications ; que le pre venu qui en est le 
dirigeant a essaye  d'instrumentaliser la 
juridiction pe nale par le biais de cette action 
dirige e a l'encontre de la pre pose e, alors mˆme 
qu'il cherchait a atteindre les inte rˆts de son 
employeur ; qu'il n'a pas he site  pour parvenir a 
son but a de nigrer personnellement la partie 
civile charge e de l'e tablissement du procç s-
verbal litigieux dont la validite  n'a jusqu'alors pas 
e te  remise en cause par les juridictions qui ont 
eu a l'appre cier ; que les accusations porte es 
contre elle sont empreintes de la plus parfaite 
mauvaise foi puisqu'il ne pouvait ignorer que 
celle-ci agissait conforme ment aux instructions 
recues de sa hie rarchie ; qu'en conse quence, le 
jugement de fe re  sera confirme  sur la 
qualification des faits et la de claration de 
culpabilite  ; qu'il le sera e galement sur la 
sanction parfaitement appre cie e au regard des 
faits de la cause et la personnalite  du pre venu 
dont le casier judiciaire ne porte trace d'aucune 
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condamnation ante rieure ; qu'il ne justifie pas 
d'e le ments lui permettant de be ne ficier de la 
mesure d'exclusion de la pre sente 
condamnation du bulletin nù 2 de son casier 
judiciaire ; que sa demande sera, dç s lors, 
rejete e ;  
 
"alors, d'une part, que nul n'e tant responsable 
pe nalement que de son propre fait, seul l'auteur 
de la de nonciation calomnieuse peut ˆtre 
poursuivi sur le fondement de l'article 226-10 du 
Code pe nal ; que, dç s lors, en de clarant Gilbert 
X... coupable de de nonciation calomnieuse, tout 
en e noncant par ailleurs que la citation directe 
caracte risant la de nonciation litigieuse avait e te  
de livre e a la requˆte de la socie te  Copper 
Communications, personne morale 
inde pendante et distincte de son repre sentant 
le gal, personne physique, la cour d'appel a omis 
de tirer les conse quences le gales de ses 
propres constatations ;  
"alors, d'autre part, que, si le ge rant d'une 
socie te  a responsabilite  limite e a le galement le 
pouvoir de repre senter cette socie te , ce pouvoir 
de repre sentation est inde pendant des pouvoirs 
de de cision au sein de la socie te  ; que, dç s lors, 
en de clarant Gilbert X... coupable de 
de nonciation calomnieuse, sans rechercher si le 
pre venu avait pris seul et personnellement la 
de cision de poursuivre Fanny Y..., ni ve rifier s'il 
n'avait pas agi a seule fin d'assurer la re gularite  
de la proce dure, en sa qualite  de repre sentant 
le gal de la socie te  Copper Communications, a la 
requˆte de laquelle la citation directe litigieuse 
avait e te  de livre e, la cour d'appel a prive  sa 
de cision de toute base le gale" ;  
Attendu qu'il re sulte de l'arrˆt attaque  et des 
piç ces de proce dure que Fanny Y... a e te  cite e 
directement devant le tribunal correctionnel par 
la socie te  Copper Communications, repre sente e 
par Gilbert X..., pour faux, usurpation de titres et 
de fonctions, atteinte a l'e tat civil des personnes, 
violation de correspondances et interceptions 
ille gales de communications e mises par la voie 
des te le communications ;  
qu'ayant e te  de finitivement relaxe e de ces chefs, 
elle a cite  la socie te  Copper Communications et 
son repre sentant le gal, Gilbert X..., pour 
de nonciation calomnieuse ;  
 
Attendu que, pour de clarer Gilbert X... coupable 
de cette infraction, aprç s avoir constate  la nullite  
de la citation dirige e contre la socie te , la cour 
d'appel retient, notamment, que le pre venu "a 
essaye  d'instrumentaliser la juridiction pe nale 
par le biais de cette action", "qu'il n'a pas he site , 
pour parvenir a son but, a de nigrer 
personnellement la partie civile", "que les 
accusations porte es contre elle sont empreintes 
de la plus grande mauvaise foi puisqu'il ne 

pouvait ignorer que celle-ci agissait 
conforme ment aux instructions recues de sa 
hie rarchie" ;  
Attendu qu'en l'e tat de tels motifs, desquels il 
re sulte que Gilbert X... est intervenu 
personnellement dans la re alisation de 
l'infraction, en connaissance de l'inexactitude 
des faits de nonce s, les juges ont justifie  leur 
de cision ;  
Qu'en effet, selon les dispositions de l'article 
121-2, aline a 3, du Code pe nal, la responsabilite  
pe nale des personnes morales n'exclut pas celle 
des personnes physiques, auteur ou complice 
des mˆmes faits ;  
D'ou  il suit que le moyen n'est pas fonde  ;  
Sur le second moyen de cassation, pris de la 
violation des articles 121-1, 121-2, 121-3, 226-
10 et 226-12 du Code pe nal, 2, 3, 385, 427, 485, 
512, 591 et 593 du Code de proce dure pe nale, 
de faut de motifs, manque de base le gale ;  
"en ce que l'arrˆt attaque  a de clare  irrecevable 
puis mal fonde  le moyen tire  de l'irrecevabilite  de 
la constitution de partie civile de Fanny Y... ;  
"aux motifs que, s'agissant de l'irrecevabilite  de 
la constitution de partie civile de Fanny Y... en 
raison du fait que seule la socie te  France 
Telecom a vocation a intervenir dans une 
audience pe nale pour assurer la protection des 
employe s et la nullite  conse cutive de la citation 
qui en de coulerait, force est de constater que ce 
moyen n'a pas e te  souleve  en premiç re 
instance;  
 
qu'en application de l'article 385 du Code de 
proce dure pe nale, cette exception de nullite  
aurait d� ˆtre pre sente e avant toute de fense au 
fond ; que tel n'a pas e te  le cas en premiç re 
instance et que, dç s lors, le pre venu n'est pas 
recevable a la soulever a ce stade de la 
proce dure ; que les accusations porte es contre 
Fanny Y... sont empreintes de la plus parfaite 
mauvaise foi puisque le pre venu ne pouvait 
ignorer que celle-ci agissait conforme ment aux 
instructions recues de sa hie rarchie ; que, sur 
l'action civile, le pre venu soutient que Fanny Y... 
est irrecevable dans sa constitution de partie 
civile dans la mesure ou  elle ne justifie pas d'un 
pre judice personnel et, d'autre part, que c'est la 
collectivite  publique, en l'espç ce France 
Telecom, qui aurait d� intervenir en ses lieu et 
place ; que, toutefois, cette derniç re affirmation 
relç ve d'une mauvaise lecture de la loi du 13 
avril 1993 portant statut des fonctionnaires et en 
particulier de l'article 11, 3 ; qu'en effet, il est 
bien pre cise  que c'est la collectivite  publique qui 
doit prote ger les fonctionnaires contre les 
menaces, voies de fait, injures, etc... dont ils 
pourraient ˆtre victimes, et leur accorder 
protection dans le cas ou  ils font l'objet de 
poursuites pe nales a l'occasion des faits qui 
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n'ont pas le caractç re d'une faute personnelle 
de tachable du service et que, dans cette 
hypothç se, la collectivite  est subroge e dans les 
droits de la victime pour obtenir re paration ; que 
la situation soumise a l'appre ciation de la Cour 
est totalement diffe rente puisque Fanny Y... a 
fait l'objet d'une citation directe devant la 
juridiction pe nale afin de re pondre de fautes 
personnelles de tachables du service ; qu'ainsi, il 
a e te  soutenu qu'elle avait outrepasse  ses 
pouvoirs et avait porte  des appre ciations 
mensongç res et fallacieuses tout en s'e tant 
pre value d'une fausse identite  ; qu'ayant e te  
renvoye e de finitivement des fins de cette 
poursuite, Fanny Y... a exerce  selon son choix 
personnel une action aux fins d'indemnisation ;  
 
"alors, d'une part, que les juges du fond ne 
peuvent, sans exce der les pouvoirs qui sont les 
leurs, tout a la fois de clarer irrecevable une 
exception et examiner le bien-fonde  de celle-ci ; 
que, dç s lors, en de clarant irrecevable le moyen 
tire  de l'irrecevabilite  de la constitution de partie 
civile de Fanny Y... par application de l'article 
385 du Code de proce dure pe nale, tout en 
e cartant ensuite au fond ledit moyen, la cour 
d'appel a viole  l'article 593 du Code de 
proce dure pe nale ;  
"alors, d'autre part, que l'irrecevabilite  de la 
constitution de partie civile, qui ne constitue pas 
une exception de nullite  au sens de l'article 385 
du Code de proce dure pe nale, peut ˆtre 
souleve e en tout e tat de la proce dure et 
notamment pour la premiç re fois en cause 
d'appel ; que, dç s lors, en estimant que, faute 
d'avoir e te  souleve  en premiç re instance, le 
moyen tire  de l'irrecevabilite  de la constitution de 
partie civile de Fanny Y... e tait irrecevable, par 
application de l'article 385 du Code de 
proce dure pe nale, la cour d'appel n'a pas 
le galement justifie  sa de cision ;  
"et alors, enfin, qu'en toute hypothç se, en 
e noncant, pour admettre la recevabilite  de la 
constitution de partie civile de Fanny Y..., que la 
protection accorde e au fonctionnaire par l'article 
11 de la loi du 13 juillet 1983, privant ce dernier 
du droit d'agir seul en re paration de son 
pre judice, est exclue lorsque les faits reproche s 
a ce dernier ne constituent pas une faute de 
service mais, comme en l'espç ce, une faute 
personnelle de tachable du service, tout en 
relevant par ailleurs que le pre venu ne pouvait 
ignorer que Fanny Y... agissait conforme ment 
aux instructions recues de sa hie rarchie, ce dont 
il re sulte que les faits litigieux, de nonce s dans la 
citation directe de la socie te  Copper 
Communications, n'e taient pas de tachables du 
service, la cour d'appel s'est de termine e par des 
conside rations contradictoires et a viole  l'article 
593 du Code de proce dure pe nale" ;  

 
Attendu que, pour e carter l'exception 
d'irrecevabilite  de la constitution de partie civile 
de Fanny Y..., pre sente e par Gilbert X... qui 
soutenait que celle-ci, fonctionnaire a France 
Telecom, ne pouvait, en application de l'article 
11 de la loi du 13 juillet 1983, agir 
personnellement, et que seule la personne 
publique dont elle de pend pouvait demander 
re paration, les juges e noncent notamment que 
la plaignante qui avait e te  personnellement cite e 
devant le tribunal correctionnel, a choisi 
d'exercer elle-mˆme une action aux fins 
d'indemnisation ;  
Attendu qu'en l'e tat de ces seules e nonciations, 
les juges ont justifie  leur de cision ;  
Que la protection dont le fonctionnaire be ne ficie, 
a l'occasion de ses fonctions, de la part de la 
collectivite  publique dont il de pend, en 
application de l'article 11 de la loi du 13 juillet 
1983, ne lui interdit pas de se constituer partie 
civile pour obtenir re paration du pre judice 
personnel subi ;  
Qu'ainsi, le moyen qui, en ses deux premiç res 
branches, critique des motifs errone s mais 
inope rants, ne peut qu'ˆtre e carte  ;  
Et attendu que l'arrˆt est re gulier en la forme ;  
REJETTE le pourvoi ;  
CONDAMNE Gilbert X... a payer a Fanny Y... la 
somme de 1 500 euros au titre de l'article 618-1 
du Code de proce dure pe nale ; 
 

 

  

 
 


